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Revente maison après divorce

Par bilou3364, le 13/03/2013 à 13:32

bonjour, 

Je suis divorcé, j'ai racheté la soulte auprès de mon ex afin de garder la maison. 

Aujourd'hui je compte revendre la maison et je me demande si dans l'éventualité d'une plus
value (contexte du marché, travaux refaits, etc....)je devrais redonner quelque chose sur cette
plus value à mon ex ? 

Merci d'avance pour vos réponses.

Par cocotte1003, le 13/03/2013 à 17:59

Bonjour, non la maison doit etre à vous seul, cordialement
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